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Modèle de contrat produit par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Hérault

Les textes en bleu doivent être remplacés par la collectivité territoriale ou l’établissement avec l’aide et l’appui des mots écrits entre parenthèses et italique. 

Les Rappels devront être supprimés de l’arrêté avant signature des parties.



CONTRAT A DUREE INDETERMINEE ETABLI EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L.332-11 DU CGFP
(Transformation d’un CDD établi en application de l’article L.332-8 1° du CGFP en CDI en application de l’article L.332-11 du CGFP-
Absence de cadres d’emplois de fonctionnaires)


Pour rappel : Préalablement à la transformation du contrat à durée déterminée (CDD) en contrat à durée indéterminée (CDI), il conviendra de mettre en œuvre la procédure de recherche d’un fonctionnaire et de déclarer le poste vacant (DVE). Ce contrat concerne tous les emplois de catégories A, B et C.
Tout recrutement d’un agent contractuel pour pourvoir un emploi permanent dont l'avis de création ou de vacances est publié à compter du 1er janvier 2020 est soumis aux nouvelles dispositions des articles R.332-1 et suivants du code général de la fonction publique et donc au respect d’une procédure de recrutement spécifique afin de garantir l'égal accès aux emplois publics.
Entre les soussignés 
Dénomination exacte de la collectivité ou de l’établissement concerné représenté(e) par son Maire ou Président, et dûment habilité par délibération du indiquer le numéro de la délibération en date du date.
Ci-après désigné(e) « la collectivité (ou l’établissement) employeur »
D’une part

Nom patronymique (nom de naissance), épouse Nom d’usage, Prénom, né(e) le date à Ville et domiciliée à adresse.
Ci-après désigné(e) « le contractant » 

D’autre part 
[bookmark: _Hlk100840353]Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.332-9 à L.332-11, 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2023-845 du 30 août 2023 portant sur la communication aux agents publics des informations et règles essentielles relatives à l'exercice de leurs fonctions, notamment son article 2 ; 
Vu la délibération en date du préciser la date de la délibération créant l’emploi permanent de préciser le poste exerçant les fonctions de détailler les fonctions occupées, 
Vu la déclaration de vacance auprès du Centre de gestion enregistrée sous le n°……………….,
Considérant que conformément aux articles L. 332-9 à L. 332-11 du Code général de la fonction publique, tout contrat conclu ou renouvelé pour pourvoir un emploi permanent en application de l'article L. 332-8 dudit code avec un agent qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins sur des fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique est conclu pour une durée indéterminée, 
Considérant que le co-contractant justifie auprès du même employeur d’une durée de services publics effectifs de 6 ans au moins prise en compte de la façon suivante (préciser les périodes par ordre chronologique) :
Du (date début) au (date de fin) sur … (préciser l’article sur lequel l’agent a été recruté)
Du (date début) au (date de fin) sur … (préciser l’article sur lequel l’agent a été recruté)
Du (date début) au (date de fin) sur … (préciser l’article sur lequel l’agent a été recruté)

 (Le cas échéant) Considérant que lorsqu'un agent remplit les conditions d'ancienneté précitées avant l'échéance de son contrat en cours, les parties peuvent conclure d'un commun accord un nouveau contrat, qui ne peut être qu'à durée indéterminée.
[bookmark: _Hlk102576077][bookmark: _Hlk102576033][bookmark: _GoBack]Considérant que la procédure de recrutement prévue par les articles R.332-1 et suivants du code général de la fonction publique territoriale susvisé a été respectée,
Considérant que l’agent remplit les conditions statutaires de recrutement, 

Il a été convenu d’un commun accord ce qui suit : 

Article 1 : Objet et durée du contrat

Le co-contractant est recruté(e) sur un emploi relevant de la catégorie hiérarchique (A, B ou C) en qualité de  préciser le grade contractuel, pour assurer les fonctions suivantes : (définition du poste occupé) pour une durée indéterminée à compter du préciser la date de prise d’effet du CDI

Article 2 : Droits et obligations 

Le co-contractant est soumis pendant toute la période d’exécution du présent contrat aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis par le Livre Ier du Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L.111-1 à L.142-3 et par le décret n°88-145 du 15 février 1988. 
En cas de manquement à ces obligations, le régime disciplinaire prévu par le décret précité pourra être appliqué. 

Article 3 : Temps de travail et rémunération 

Pour l’exécution du présent contrat, le co-contractant exercera ses fonctions pour une durée hebdomadaire de  préciser la durée hebdomadaire
Compte tenu notamment des fonctions occupées par l’agent, de la qualification requise pour leur exercice, des diplômes détenus par l’agent ainsi que de son expérience professionnelle, le co-contractant percevra une rémunération mensuelle sur la base de l’indice brut …………, indice majoré…………., l’indemnité de résidence et le supplément familial de traitement, (le cas échéant) les primes et indemnités instituées par l’assemblée délibérante. 
Le co-contractant percevra ainsi une rémunération brute mensuelle de … € / mois.

La rémunération ainsi définie fera l’objet d’un réexamen au minimum tous les 3 ans notamment au vu des résultats d’un entretien professionnel organisé selon la même périodicité.

Article 4 : Sécurité sociale

Pendant tout la durée du présent contrat, la rémunération du co-contractant est soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de Sécurité Sociale., le co-contractant est affilié(e) à l’IRCANTEC.

Article 5 : Période d’essai

Le co-contractant n’est pas soumis à une période d’essai. (Aucune période d'essai ne peut être prévue lorsqu'un nouveau contrat est conclu ou renouvelé par une même autorité territoriale avec un même agent pour exercer les mêmes fonctions que celles prévues par le précédent contrat, ou pour occuper le même emploi que celui précédemment occupé.)

Ou (si modification des fonctions de l’agent)

Durée de la période d’essai :
Le co-contractant est soumis à une période d’essai de préciser la durée de la période d’essai qui peut être modulée à raison d’un jour ouvré par semaine de durée de contrat, dans la limite de 3 mois qui permettra à la collectivité ou l’établissement employeur d’évaluer les compétences de l’agent et à ce dernier d’apprécier si les fonctions occupées lui conviennent.

Possibilité de renouveler la période d’essai :
La collectivité ou l’établissement employeur se réserve la possibilité de renouveler une fois la période d’essai pour une durée au plus égale à sa durée initiale.

[bookmark: _Hlk107392484]En cas de congé de maladie ordinaire du co-contractant, l’autorité territoriale se réserve la possibilité de prolonger la période d’essai d’une durée équivalente à l’arrêt, dans la limite de la durée initiale de la période d’essai. Cette prolongation prend effet à compter du jour de reprise d’activité du co-contractant.

Licenciement en cours ou au terme de la période d’essai :

Le licenciement en cours ou au terme de la période d’essai ne peut intervenir qu’à l’issue d’un entretien préalable au cours duquel le co-contractant peut être assisté par une personne de son choix conformément au 3ème alinéa de l’article 42 du décret n°88-145 du 15 février 1988.
La décision de licenciement est notifiée à l’intéressée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge.
Le licenciement au cours de la période d’essai doit être motivé.

Article 6 : Congés annuels

La durée des congés annuels est fixée à cinq fois les obligations hebdomadaires de services.  
Ces congés sont pris après accord du supérieur hiérarchique, compte tenu des nécessités du service. 
En cas de licenciement n'intervenant pas à titre de sanction disciplinaire, le cocontractant qui, du fait de l'autorité territoriale, en raison notamment de la définition du calendrier des congés annuels, n'a pu bénéficier de tout ou partie de ses congés annuels a droit à une indemnité compensatrice.
Lorsque le cocontractant n'a pu bénéficier d'aucun congé annuel, l'indemnité compensatrice est égale au 1/10ème de la rémunération totale brute perçue par l'agent lors de l'année en cours.
Lorsque le cocontractant a pu bénéficier d'une partie de ses congés annuels, l'indemnité compensatrice est proportionnelle au nombre de jours de congés annuels dus et non pris.

Article 7 : Formation d’intégration et de professionnalisation

Le co-contractant est astreint à suivre les actions de formation mentionnées au 1° de l’article L.422-21 du Code général de la fonction publique (formation d’intégration et de professionnalisation définie par les statuts particuliers). 

Article 8 : Rupture du contrat

8.1 Licenciement à l’initiative de l’établissement employeur  
· 8.1.a Préavis 
Conformément à l’article 40 du décret n°88-145 du 15 février 1988, en cas de licenciement, le co-contractant a droit à un préavis d’une durée de 2 mois.
La durée du préavis telle que déterminée ci-dessus est toutefois conditionnée par l’application des dispositions de la réglementation en vigueur au moment de la rupture du contrat. 
Conformément au sixième alinéa de l’article 40 du décret n°88-145 du 15 février 1988, aucun préavis n’est dû en cas de licenciement pour motif disciplinaire. 
Conformément au 8ème alinéa de l’article 4 du décret n°88-145 du 15 février 1988, aucune durée de préavis n’est requise lorsque la décision de mettre fin au contrat intervient au cours ou à l’expiration d’une période d’essai.

· 8.1.b Indemnité de licenciement
Conformément à l’article 43 du décret n°88-145 du 15 février 1988, en cas de licenciement n’intervenant pas à titre de sanction disciplinaire, une indemnité de licenciement est versée au co-contractant sous réserve des conditions établies par le pouvoir réglementaire. 
L’indemnité de licenciement mentionné à l’alinéa précédent est calculée selon les modalités prévues par les articles 45, 46 et 48 du décret n°88-145 du 15 février 1988 et par l’article 11.3 de la circulaire n°INTBO800134C du 16 juillet 2008. 
Le licenciement est notifié par lettre recommandée avec accusé de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge. 

8.2 Démission du co-contractant
Conformément à l’article 39 3° du décret n°88-145 et au vu de la jurisprudence du Conseil d’Etat, la démission du co-contractant doit être clairement exprimée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Le co-contractant est tenu de respecter un préavis d’une durée de deux mois. 

8.3 Rupture conventionnelle

Elle peut émaner de l’autorité territoriale ou de l’agent. Elle prend la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception. Pour le co-contractant, elle est adressée soit à l’autorité territoriale soit au service en charge des ressources humaines.
Elle donne lieu à un entretien préalable obligatoire qui se tient, à minima, à 10 jours francs ou au plus tard 1 mois après la réception de la lettre de demande de rupture conventionnelle.
Lorsque les deux parties sont parvenues à un accord, elles signent une convention de rupture conventionnelle. La convention fixe notamment le montant de l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle et la date de cessation définitive des fonctions de l’agent.
La signature a lieu au moins 15 jours francs après le dernier entretien. Un exemplaire est ensuite adressé à chacune des parties.
Les parties disposent d’un délai de rétractation de 15 jours francs, qui commence à courir 1 jour franc après la date de la signature de la convention de rupture conventionnelle. La rétractation s’exerce sous la forme d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou remise en main propre contre signature.
En l’absence de rétractation de l’une des parties, le contrat prend fin à la date convenue dans la convention de rupture conventionnelle.

Article 9 : Fin de contrat 

A la fin du contrat, le co-contractant se verra délivrer un certificat qui contient les mentions suivantes :
- la date de recrutement de l'agent et celle de fin de contrat ;
- les fonctions occupées par l'agent, la catégorie hiérarchique dont elles relèvent et la durée pendant laquelle elles ont été effectivement exercées ;
- le cas échéant, les périodes de congés non assimilées à des périodes de travail effectif.
- Une attestation pôle emploi 




Article 10 : Annexes 

Pour tout ce qui n'est pas expressément prévu dans le présent contrat, le cocontractant est assujetti aux dispositions du décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale.
Le règlement intérieur général, 
Le règlement intérieur relatif à la santé et à la sécurité au travail 

Article 11 : Recours

Les litiges nés de l’exécution du présent contrat relèvent de la compétence de la juridiction administrative du tribunal administratif de Montpellier dans le respect du délai de recours de deux mois. 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 
Le présent contrat sera transmis au représentant de l’Etat, au comptable de la collectivité, au Président du Centre de gestion, et notifié à l’intéressé(e). 


[bookmark: _Hlk102578488]Fait à Ville, le date 

Nom, Prénom du signataire
Qualité du signataire (ex. Le Maire)

Le contractant,
Mention « Lu et approuvé »
Date 





*Conformément aux premiers alinéas des articles L2131-1, L3131-1 et L4131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la transmission doit intervenir dans un délai de quinze jours à compter de leur signature.
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